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NOTICE ANNUELLE 

Le 22 juillet 2009 
 
Parts de catégorie A (sauf indication contraire) : 
 

Fonds mutuels CIBC 
Fonds de bons du Trésor canadiens CIBC (et parts  de catégorie 
  privilégiée) 
Fonds marché monétaire CIBC (et parts de catégorie privilégiée) 
Fonds marché monétaire en dollars américains CIBC (et parts de 
 catégorie privilégiée) 
Fonds valeurs liquides rendement élevé CIBC 
Fonds de revenu à court terme CIBC  
Fonds canadien d’obligations CIBC (et parts de catégorie privilégiée) 
Fonds à revenu mensuel CIBC 
Fonds d’obligations mondiales CIBC 
Fonds mondial à revenu mensuel CIBC 
Fonds équilibré CIBC 
Fonds de revenu de dividendes CIBC  
Fonds de croissance de dividendes CIBC 
Fonds d’actions canadiennes CIBC 
Fonds d’actions valeur canadiennes CIBC 
Fonds de petites capitalisations canadien CIBC  
Fonds discipline d’actions américaines CIBC 
Fonds petites sociétés américaines CIBC 
Fonds d’actions mondiales CIBC 
Fonds discipline d’actions internationales CIBC 
Fonds d’actions européennes CIBC 
Fonds de marchés émergents CIBC  
Fonds Asie-Pacifique CIBC 
Fonds Amérique latine CIBC 
Fonds petites sociétés internationales CIBC 
Fonds sociétés financières CIBC 
Fonds ressources canadiennes CIBC 
Fonds énergie CIBC 
Fonds immobilier canadien CIBC 
Fonds métaux précieux CIBC 
Fonds mondial de technologie CIBC 
Fonds indiciel d’obligations canadiennes à court terme CIBC 
 

Fonds indice obligataire canadien CIBC 
Fonds indice obligataire mondial CIBC 
Fonds indiciel équilibré CIBC 
Fonds indice boursier canadien CIBC 
Fonds indice boursier américain élargi CIBC 
Fonds indice boursier américain CIBC 
Fonds indice boursier international CIBC 
Fonds indice boursier européen CIBC 
Fonds indiciel marchés émergents CIBC 
Fonds indiciel Asie-Pacifique CIBC 
Fonds indice Nasdaq CIBC 
 
Famille de Portefeuilles sous gestion CIBC 
Portefeuille revenu sous gestion CIBC  
 (et parts des catégories T4 et T6) 
Portefeuille revenu Plus sous gestion CIBC  

 (et parts des catégories T4 et T6) 
Portefeuille équilibré sous gestion CIBC  
 (et parts des catégories T4, T6 et T8) 
Portefeuille équilibré à revenu mensuel sous gestion CIBC  
 (et parts des catégories T6 et T8) 
Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC  

 (et parts des catégories T4, T6 et T8) 
Portefeuille croissance sous gestion CIBC  

 (et parts des catégories T4, T6 et T8) 
Portefeuille croissance dynamique sous gestion CIBC  
 (et parts des catégories T4, T6 et T8) 
Portefeuille revenu sous gestion en dollars américains CIBC  
 (et parts des catégories T4 et T6) 
Portefeuille équilibré sous gestion en dollars américains CIBC  
 (et parts des catégories T4, T6 et T8) 
Portefeuille croissance sous gestion en dollars américains CIBC  
 (et parts des catégories T4, T6 et T8) 

 
Aucune autorité en valeurs mobilières ne s’est prononcée sur la qualité des parts de ces OPC et toute 
personne qui donne à entendre le contraire commet une infraction.  
Les OPC et les titres visés par le prospectus simplifié ne sont pas inscrits à la Securities and 
Exchange Commission des États-Unis et ces titres ne peuvent être vendus aux États-Unis que 
sous le régime des dispenses d’inscription. 
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CONSTITUTION ET GENÈSE DES FONDS 

Les Fonds sont des fiducies d’investissement à capital variable constituées sous le régime des 
lois de la province d’Ontario et régies selon une déclaration de fiducie cadre modifiée et mise à 
jour datée du 22 mai 2007, en sa version modifiée, (la déclaration de fiducie), qui modifie et met 
à jour la déclaration de fiducie cadre modifiée et mise à jour datée du 9 août 2002, en sa 
version modifiée (la déclaration de fiducie initiale). La déclaration de fiducie initiale modifiait et 
mettait à jour la convention de fiducie de chaque Fonds et les modifications y apportées qui 
avait été établie avant la date de la déclaration de fiducie initiale.  

Les organismes de placement collectif (OPC) qui sont gérés par la Banque Canadienne 
Impériale de Commerce (la CIBC) incluent, entre autres groupes d’OPC, les Fonds mutuels 
CIBC et la Famille de Portefeuilles sous gestion CIBC. Gestion d’actifs CIBC est la branche de 
la CIBC qui se consacre à la gestion de l’actif. 

Aux fins de la présente notice annuelle et pour vous faciliter la lecture, nous avons défini les 
termes suivants : 
 
• Les termes nous, notre, nos et des formulations analogues renvoient à la CIBC, société de 

gestion des Fonds. 
• Un Fonds ou des Fonds désigne l’un ou l’autre ou l’ensemble des OPC décrits dans le 

présent document. 
• Un Fonds mutuel ou des Fonds mutuels désigne l’un ou l’autre ou l’ensemble des Fonds 

mutuels CIBC énumérés sur la page couverture du présent document. 
• Un Portefeuille ou des Portefeuilles désigne l’un ou l’autre ou l’ensemble des portefeuilles 

de la Famille de Portefeuilles sous gestion CIBC de la page couverture du présent 
document. Les Portefeuilles sont libellés en dollars canadiens ou américains et chaque 
Portefeuille est un OPC. 

• Un Portefeuille sous gestion ou des Portefeuilles sous gestion désigne le Portefeuille revenu 
sous gestion CIBC, le Portefeuille revenu Plus sous gestion CIBC, le Portefeuille équilibré 
sous gestion CIBC, le Portefeuille équilibré à revenu mensuel sous gestion CIBC, le 
Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC, le Portefeuille croissance sous gestion 
CIBC ou le Portefeuille croissance dynamique sous gestion CIBC, ou l’ensemble de ces 
Portefeuilles. 

• Un Portefeuille sous gestion en dollars américains ou des Portefeuilles sous gestion en 
dollars américains désigne le Portefeuille revenu sous gestion en dollars américains CIBC, 
le Portefeuille équilibré sous gestion en dollars américains CIBC ou le Portefeuille 
croissance sous gestion en dollars américains CIBC, ou l’ensemble de ces Portefeuilles. 

• Les Portefeuilles investissent dans d’autres OPC, y compris des OPC gérés par la CIBC ou 
des membres de son groupe, lesquels OPC sont dénommés aux présentes Fonds 
sous-jacents. Une liste à jour des Fonds sous-jacents dans lesquels le Portefeuille est 
investi est disponible sur le site Web www.cibc.com/fondsmutuels, ou en composant le 
numéro sans frais 1-800-465-3863. Pour une description des Fonds sous-jacents, veuillez 
vous référer aux prospectus simplifiés, aux notices annuelles et aux rapports de la direction 
sur le rendement des Fonds sous-jacents, que vous pouvez obtenir sur le site Web 
www.sedar.com. Les Fonds sous-jacents peuvent changer de temps à autre. 

Les bureaux de la CIBC et des Fonds sont situés au 20 Bay Street, Suite 1402, Toronto 
(Ontario) M5J 2N8 (numéro de téléphone : 1-800-465-3863). 

Compagnie Trust CIBC, filiale en propriété exclusive de la CIBC, est le fiduciaire des Fonds. Le 
fiduciaire détient le titre de propriété des biens (espèces et titres) de chaque Fonds, pour le 
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compte de ses porteurs de parts, selon les modalités décrites dans la déclaration de fiducie. 
Les bureaux du fiduciaire sont situés à Toronto (Ontario). 

Placements CIBC Inc., filiale en propriété exclusive de la CIBC, est le placeur principal des 
Fonds. Le placeur principal commercialise et distribue les Fonds. Le siège social du placeur 
principal est situé au 20 Bay Street, Suite 1402, Toronto (Ontario)  M5J 2N8. 

Gestion d’actifs CIBC inc. (GACI), filiale en propriété exclusive de la CIBC, est le conseiller en 
valeurs des Fonds. Le conseiller en valeurs fournit ou prend des dispositions pour fournir aux 
Fonds des conseils de placement et des services de gestion de portefeuille. Son siège social 
est situé à Toronto (Ontario). 

Avant août 2001, Placements CIBC Inc. était la société de gestion, le fiduciaire et le placeur 
principal des Fonds mutuels et, avant le 7 août 2003, Gestion globale d’actifs CIBC inc. (GGA 
CIBC), filiale en propriété exclusive de la CIBC, était le conseiller en valeurs des Fonds. 

Se reporter à la rubrique Responsabilité des activités des Fonds pour plus de détails sur la 
gestion et les activités des Fonds. 

Le tableau suivant comprend des renseignements sur la constitution et la genèse des Fonds. 
 

Fonds de bons du Trésor canadiens CIBC – Constitué le 3 décembre 1990 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie privilégiée; 

• le 8 août 2008, le Fonds bons du Trésor canadien CIBC a été fusionné avec le Fonds privilégié bons 
du Trésor canadien CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le Fonds bons du Trésor canadien CIBC a 
transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actif dans des parts de catégorie A du Fonds privilégié 
bons du Trésor canadien CIBC avant d’être dissous; 

• le 8 août 2008, le Fonds privilégié bons du Trésor canadien CIBC a été renommé Fonds de bons du 
Trésor canadiens CIBC; et 

• le 28 mai 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer les parts de catégorie A de ce 
Fonds. 

Fonds marché monétaire CIBC – Constitué le 30 novembre 1988 

• Le 29 août 2006, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer les parts de catégorie 
privilégiée de ce Fonds et de désigner les parts de la catégorie existante du Fonds par le nom de 
parts de catégorie A. 

Fonds marché monétaire en dollars américains CIBC – Constitué le 6 mars 1991 

• Le 17 août 2007, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer les parts de catégorie 
privilégiée de ce Fonds et de désigner les parts de la catégorie existante du Fonds par le nom de 
parts de catégorie A. 

Fonds valeurs liquides rendement élevé CIBC – Constitué le 9 août 2000 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds de revenu à court terme CIBC – Constitué le 6 décembre 1974 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 8 août 2008, le Fonds d’hypothèques et de revenu à court terme CIBC a été renommé Fonds de 
revenu à court terme CIBC; 

• le 18 février 2004, le Fonds d’hypothèques CIBC avait été renommé Fonds d’hypothèques et de 
revenu à court terme CIBC; et 
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• le 18 février 2004, l’objectif de placement fondamental du Fonds a été changé afin de permettre les 
placements dans des titres adossés à des créances hypothécaires et dans des titres de créance à 
court terme de gouvernements canadiens. Ce changement a été approuvé à l’assemblée des 
porteurs de parts tenue le 17 février 2004. 

Fonds canadien d’obligations CIBC – Constitué le 31 décembre 1987 

• Le 17 août 2007, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer les parts de catégorie 
privilégiée de ce Fonds et de désigner les parts de la catégorie existante du Fonds par le nom de 
parts de catégorie A. 

Fonds à revenu mensuel CIBC – Constitué le 12 août 1998 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds d’obligations mondiales CIBC – Constitué le 31 août 1994 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 17 novembre 2006, Brandywine Global Investment Mangement, LLC a remplacé Gestion d’actifs 
CIBC Inc. en tant que sous-conseiller en valeurs. 

Fonds mondial à revenu mensuel CIBC – Constitué le 29 août 2006 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds équilibré CIBC – Constitué le 31 décembre 1987 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds de revenu de dividendes CIBC – Constitué le 9 mai 2005 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 8 août 2008, le Fonds de revenu diversifié CIBC a été renommé Fonds de revenu de dividendes 
CIBC. 

Fonds de croissance de dividendes CIBC – Constitué le 7 août 1991 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 8 août 2008, le Fonds de dividendes CIBC a été renommé Fonds de croissance de dividendes 
CIBC. 

Fonds d’actions canadiennes CIBC – Constitué le 30 novembre 1988 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 29 août 2006, le Fonds canadien d’actions de premier ordre CIBC a été renommé Fonds d’actions 
canadiennes CIBC; et 

• le 12 août 1998, le Fonds d’actions canadiennes CIBC avait été renommé Fonds canadien d’actions 
de premier ordre CIBC. 

Fonds d’actions valeur canadiennes CIBC – Constitué le 7 août 1997 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 29 août 2006, le Fonds Canadien Impérial d’actions a été renommé Fonds d’actions valeur 
canadiennes CIBC; et 

• le 12 août 1998, le Fonds canadien d’actions de premier ordre CIBC avait été renommé Fonds 
Canadien Impérial d’actions. 

Fonds de petites capitalisations canadien CIBC – Constitué le 7 août 1991 
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• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 8 août 2008, le Fonds petites sociétés canadiennes CIBC et le Fonds sociétés canadiennes 
émergentes CIBC ont été fusionnés avec le Fonds d’appréciation du capital CIBC. Afin de donner 
effet à la fusion, le Fonds petites sociétés canadiennes CIBC et le Fonds sociétés canadiennes 
émergentes CIBC ont transféré la quasi-totalité de leurs éléments d’actif au Fonds d’appréciation du 
capital CIBC avant d’être dissous; et 

• le 8 août 2008, le Fonds d’appréciation du capital CIBC a été renommé Fonds de petites 
capitalisations canadien CIBC. 

Fonds discipline d’actions américaines CIBC – Constitué le 29 août 2006 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds petites sociétés américaines CIBC – Constitué le 1er novembre 1995 

• Le 1er septembre 2008, Federated MDTA LLC a remplacé Wellington Management Company, LLP en 
tant que sous-conseiller en valeurs; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds d’actions mondiales CIBC – Constitué le 1er janvier 1988 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds discipline d’actions internationales CIBC – Constitué le 29 août 2006 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds d’actions européennes CIBC – Constitué le 1er novembre 1995 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds de marchés émergents CIBC – Constitué le 1er novembre 1995 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 8 août 2008, le Fonds économies émergentes CIBC a été renommé Fonds de marchés émergents 
CIBC; et 

• le 1er mai 2003, Boston Company Asset Management, LLC a remplacé Nicholas-Applegate Capital 
Management en tant que sous-conseiller en valeurs. 

Fonds Asie-Pacifique CIBC – Constitué le 25 août 1993 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 8 août 2008, le Fonds prospérité de l’Extrême-Orient CIBC a été renommé Fonds Asie-Pacifique 
CIBC. 

Fonds Amérique latine CIBC – Constitué le 9 août 1996 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 1er mai 2003, Boston Company Asset Management, LLC a remplacé Nicholas-Applegate Capital 
Management en tant que sous-conseiller en valeurs. 

 

Fonds petites sociétés internationales CIBC – Constitué le 8 août 1997 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 
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Fonds sociétés financières CIBC – Constitué le 8 août 1997 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds ressources canadiennes CIBC – Constitué le 7 juillet 1995 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 18 novembre 2005, Front Street Investment Management Inc. a remplacé KBSH Capital 
Management Inc. en tant que sous-conseiller en valeurs. 

Fonds énergie CIBC – Constitué le 8 juillet 1996 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds immobilier canadien CIBC – Constitué le 8 août 1997 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds métaux précieux CIBC – Constitué le 8 juillet 1996 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds mondial de technologie CIBC – Constitué le 1er novembre 1995 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes à court terme CIBC – Constitué le 25 août 1993 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 12 août 1998, le Fonds d’obligations à court terme CIBC a été renommé Fonds indiciel 
d’obligations canadiennes à court terme CIBC et ce Fonds est passé de la gestion active à la gestion 
passive en 1998. 

Fonds indice obligataire canadien CIBC – Constitué le 8 août 1997 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 28 avril 2005, le Fonds indiciel de titres canadiens à revenu fixe CIBC, qui faisait auparavant partie 
de la famille des Fonds mutuels Protection 5 ans CIBC, a été fusionné avec le Fonds indice 
obligataire canadien CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le Fonds indiciel de titres canadiens à 
revenu fixe CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actif au Fonds indice obligataire 
canadien CIBC avant d’être dissous. 

Fonds indice obligataire mondial CIBC – Constitué le 16 janvier 1998 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds indiciel équilibré CIBC – Constitué le 20 novembre 1998 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 1er décembre 2004, le Fonds indiciel équilibré Protection 5 ans CIBC a été renommé Fonds indiciel 
équilibré CIBC. 

Fonds indice boursier canadien CIBC – Constitué le 8 juillet 1996 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 



 

7 

• le 28 avril 2005, le Fonds indiciel d’actions canadiennes CIBC, qui faisait auparavant partie de la 
famille des Fonds mutuels Protection 5 ans CIBC, a été fusionné avec le Fonds indice boursier 
canadien CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le Fonds indiciel d’actions canadiennes CIBC a 
transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actif au Fonds indice boursier canadien CIBC avant 
d’être dissous. 

Fonds indice boursier américain élargi CIBC – Constitué le 6 mars 1991 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 8 août 2008, le Fonds indice boursier américain CIBC a été renommé Fonds indice boursier 
américain élargi CIBC; 

• le 28 avril 2005, le Fonds indiciel U.S. CIBC, qui faisait partie de la famille des Fonds mutuels 
Protection 5 ans CIBC, a été fusionné au Fonds indice boursier US CIBC. Afin de donner effet à la 
fusion, le Fonds indiciel U.S. CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actif au Fonds 
indice boursier US CIBC avant d’être dissous; 

• le 21 avril 2005, l’objectif de placement fondamental du Fonds a été changé afin de reproduire l’indice 
Wilshire 5000 plutôt que l’indice de rendement total S&P 500; et 

• le 12 août 1998, le Fonds d’actions U.S. CIBC avait été renommé Fonds indice boursier américain 
CIBC et ce Fonds était passé de la gestion active à la gestion passive en 1998. 

Fonds indice boursier américain CIBC – Constitué le 8 juillet 1996 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 8 août 2008, le Fonds REER indice boursier américain CIBC a été renommé Fonds indice boursier 
américain CIBC. 

Fonds indice boursier international CIBC – Constitué le 16 janvier 1998 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 8 août 2008, le Fonds REER indice boursier international CIBC a été fusionné avec le Fonds indice 
boursier international CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le Fonds REER indice boursier 
international CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actif au Fonds indice boursier 
international CIBC avant d’être dissous; et 

• le 28 avril 2005, le Fonds indiciel d’actions internationales CIBC a été fusionné avec le Fonds REER 
indice boursier international CIBC. 

Fonds indice boursier européen CIBC – Constitué le 12 août 1998 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 

• le 8 août 2008, le Fonds REER indice boursier européen CIBC a fusionné avec le Fonds indice 
boursier européen CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le Fonds REER indice boursier européen 
CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actif au Fonds indice boursier européen CIBC 
avant d’être dissous. 

Fonds indiciel marchés émergents CIBC – Constitué le 9 août 2000 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds indiciel Asie-Pacifique CIBC – Constitué le 9 août 2000 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Fonds indice Nasdaq CIBC – Constitué le 9 août 2000 

• Le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Fonds soient 
désignées par le nom de parts de catégorie A; et 
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• le 8 août 2008, le Fonds REER indice Nasdaq CIBC a fusionné avec le Fonds indice Nasdaq CIBC. 
Afin de donner effet à la fusion, le Fonds REER indice Nasdaq CIBC a transféré la quasi-totalité de 
ses éléments d’actif au Fonds indice Nasdaq CIBC avant d’être dissous. 

Portefeuille revenu sous gestion CIBC – Constitué le 15 janvier 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4 et 
T6 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Portefeuille revenu Plus sous gestion CIBC – Constitué le 15 janvier 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4 et 
T6 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Portefeuille équilibré sous gestion CIBC – Constitué le 15 janvier 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4, 
T6 et T8 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Portefeuille équilibré à revenu mensuel sous gestion CIBC – Constitué le 29 août 2006 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T6 et 
T8 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC – Constitué le 15 janvier 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4, 
T6 et T8 de ce Portefeuille; 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 16 novembre 2007, le Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC a fusionné avec le 
Portefeuille REER croissance équilibré sous gestion CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le 
Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments 
d’actifs au Portefeuille REER croissance équilibré sous gestion CIBC avant d’être dissous; et 

• le 16 novembre 2007, le Portefeuille REER croissance équilibré sous gestion CIBC a été renommé 
Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC. 

Portefeuille croissance sous gestion CIBC – Constitué le 15 janvier 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4, 
T6 et T8 de ce Portefeuille; 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 16 novembre 2007, le Portefeuille croissance sous gestion CIBC a fusionné avec le Portefeuille 
REER croissance sous gestion CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le Portefeuille croissance sous 
gestion CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments d’actifs au Portefeuille REER croissance 
sous gestion CIBC avant d’être dissous; et 

• le 16 novembre 2007, le Portefeuille REER croissance sous gestion CIBC a été renommé Portefeuille 
croissance sous gestion CIBC. 

Portefeuille croissance dynamique sous gestion CIBC – Constitué le 15 janvier 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4, 
T6 et T8 de ce Portefeuille; 
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• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A; 

• le 16 novembre 2007, le Portefeuille croissance dynamique sous gestion CIBC a fusionné avec le 
Portefeuille REER croissance dynamique sous gestion CIBC. Afin de donner effet à la fusion, le 
Portefeuille croissance dynamique sous gestion CIBC a transféré la quasi-totalité de ses éléments 
d’actifs au Portefeuille REER croissance dynamique sous gestion CIBC avant d’être dissous; et 

• le 16 novembre 2007, le Portefeuille REER croissance dynamique sous gestion CIBC a été renommé 
Portefeuille croissance dynamique sous gestion CIBC. 

Portefeuille revenu sous gestion en dollars américains CIBC – Constitué le 2 octobre 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4 et 
T6 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Portefeuille équilibré sous gestion en dollars américains CIBC – Constitué le 2 octobre 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4, 
T6 et T8 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

Portefeuille croissance sous gestion en dollars américains CIBC – Constitué le 2 octobre 2002 

• Le 22 juillet 2009, la déclaration de fiducie a été modifiée afin de créer des parts des catégories T4, 
T6 et T8 de ce Portefeuille; et 

• le 8 août 2008, la déclaration de fiducie a été modifiée afin que les parts existantes du Portefeuille 
soient désignées par le nom de parts de catégorie A. 

RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE PLACEMENT 

Pratiques et restrictions ordinaires 

Sauf pour ce qui est décrit dans la présente notice annuelle, chacun des Fonds est régi et géré 
suivant les restrictions et pratiques ordinaires en matière de placement prévues par les autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, y compris le Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif (le Règlement 81-102). Ces restrictions et pratiques visent notamment à 
faire en sorte que les placements de chaque Fonds soient diversifiés et assez liquides et que 
les Fonds soient bien gérés. 

Objectif de placement et stratégies de placement 

Chaque Fonds est conçu pour atteindre les objectifs de placement de divers épargnants et 
emploie des stratégies de placement en vue d’atteindre ces objectifs de placement. Chaque 
Portefeuille est un fonds de répartition stratégique de l’actif et investit principalement dans une 
combinaison de Fonds sous-jacents. 

Tout changement dans l’objectif de placement fondamental de chaque Fonds doit être approuvé 
par la majorité des voix exprimées à une assemblée des porteurs de parts convoquée à cette 
fin. Les stratégies de placement de chaque Fonds peuvent être modifiées à l’occasion, sans 
préavis ni consentement des porteurs de parts. Une description de l’objectif et des stratégies de 
placement de chaque Fonds en date de la présente notice annuelle est fournie dans le 
prospectus simplifié des Fonds. 
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Instruments dérivés 

Certains Fonds peuvent utiliser des instruments dérivés dans la mesure permise par les 
autorités canadiennes en valeurs mobilières. Les facteurs de risque liés à un placement dans 
des instruments dérivés sont décrits dans le prospectus simplifié des Fonds. 

Les instruments dérivés peuvent être utilisés pour participer aux fluctuations touchant un 
marché ou un groupe de titres directement ou pour réduire temporairement une participation sur 
un marché donné dans lequel un Fonds a déjà investi. Les types d’instruments dérivés 
auxquels un Fonds peut avoir recours comprennent notamment les contrats à livrer, les contrats 
à terme, les bons de souscription, les options ou les options sur contrats à terme, les titres 
assimilables à des titres de créance, les swaps et d’autres instruments semblables. 

Vente à découvert 

Certains Fonds mutuels ont été autorisés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières à 
déroger aux restrictions et pratiques ordinaires en matière de placement de sorte qu’ils peuvent 
vendre des titres à découvert, à condition de fournir une sûreté relative aux actifs de l’OPC en 
rapport avec les ventes à découvert et de déposer les actifs de l’OPC auprès du dépositaire ou 
d’un courtier (l’agent prêteur) à titre de garantie en rapport avec l’opération de vente à 
découvert. Dans le cadre d’une stratégie de vente à découvert, les sous-conseillers en valeurs 
déterminent les titres dont la valeur devrait baisser. Le Fonds mutuel emprunte alors des titres 
auprès de l’agent prêteur et les vend sur le marché ouvert. Le Fonds mutuel doit racheter les 
titres à une date ultérieure afin de les rendre à l’agent prêteur. Entre-temps, le produit provenant 
de l’opération de vente à découvert est déposé auprès de l’agent prêteur, et le Fonds mutuel 
verse à l’agent prêteur des intérêts sur les titres empruntés. Un Fonds mutuel qui rachète 
ultérieurement les titres à un prix inférieur au prix de vente des titres empruntés sur le marché 
ouvert réalisera un profit. Toutefois, l’augmentation du prix des titres empruntés entraînera une 
perte. 

Avant d’effectuer des opérations de vente à découvert, un OPC instaurera certains contrôles 
conformément aux modalités de la dispense. Les titres seront vendus à découvert contre une 
somme en espèces et le Fonds mutuel recevra une somme en espèces pour les titres vendus à 
découvert dans les délais normaux de règlement des opérations sur le marché où se fait la 
vente à découvert. Le Fonds mutuel est tenu de retourner les titres empruntés pour effectuer la 
vente à découvert à l’agent prêteur. La vente à découvert sera effectuée sur le marché sur 
lequel ces titres sont normalement achetés et vendus, et les titres vendus à découvert seront 
des titres réalisables à court terme qui : i) sont inscrits à la cote d’une bourse par un émetteur 
dont la capitalisation boursière s’élève à au moins 300 M$ CA, ou l’équivalent, au moment de la 
vente à découvert, ou à l’égard desquels le sous-conseiller en valeurs a prévu un emprunt en 
vue d’une telle vente à découvert; ou ii) sont des obligations, des débentures ou d’autres titres 
d’emprunt émis ou garantis par le gouvernement du Canada, par le gouvernement d’une 
province ou d’un territoire du Canada ou par le gouvernement des États-Unis. De même, au 
moment où les titres d’un émetteur particulier sont vendus à découvert, la valeur marchande 
globale de tous les titres de cet émetteur qui sont vendus à découvert par le Fonds mutuel ne 
devra pas dépasser 2 % de l’actif net total du Fonds mutuel et le Fonds mutuel placera un 
« ordre stop » auprès d’un courtier, lui donnant instruction de racheter immédiatement, pour le 
Fonds mutuel, le même nombre de titres que les titres vendus, si leur cours dépasse 115 % (ou 
un pourcentage inférieur déterminé par la société de gestion) du cours auquel ils ont été vendus 
à découvert. La valeur marchande globale de tous les titres vendus à découvert par le Fonds 
mutuel ne devra pas dépasser 10 % de son actif net total selon une évaluation quotidienne à la 
valeur du marché. Le Fonds mutuel conservera également une « couverture en espèces » (au 
sens du Règlement 81-102) dont le montant, y compris les actifs du Fonds mutuel déposés 
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auprès de l’agent prêteur, correspondra à au moins 150 % de la valeur marchande globale de 
tous les titres qu’il a vendus à découvert, selon une évaluation quotidienne au marché. 

Un Fonds mutuel ne peut pas utiliser le produit des ventes à découvert pour acheter des 
positions acheteurs autres qu’une couverture en espèces. Lorsqu’une vente à découvert est 
faite au Canada, tout courtier qui détient des actifs du Fonds mutuel pour garantir la vente à 
découvert doit être un courtier inscrit au Canada et un membre d’un organisme 
d’autoréglementation qui est un membre participant du Fonds canadien de protection des 
épargnants. Si une vente à découvert est faite à l’extérieur du Canada, tout courtier qui détient 
des actifs du Fonds mutuel pour garantir la vente à découvert doit être membre d’une bourse de 
valeurs et avoir une valeur nette supérieure à 50 M$ CA, selon ses derniers états financiers 
vérifiés publiés. Les actifs déposés auprès de l’agent prêteur, ajoutés aux actifs du Fonds 
mutuel déjà détenus par l’agent prêteur à titre de garantie pour les opérations de vente à 
découvert en vigueur du Fonds mutuel, ne dépasseront pas 10 % de l’actif net total du Fonds 
mutuel, déterminé à la valeur du marché au moment du dépôt. 

Les Fonds mutuels qui effectuent des opérations de vente à découvert ont adopté des 
politiques et des procédures afin de s’assurer que les modalités de la dispense soient 
respectées. Se reporter à la sous-rubrique Politiques et procédures relatives à la vente à 
découvert de la rubrique Gouvernance pour de plus amples renseignements. 

Admissibilité aux fins de l’impôt sur le revenu 

Chacun des Fonds est admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » au sens 
de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (la LIR). Aucun des Fonds ne participera à d’autres 
activités que le placement de montants dans des biens aux fins de la LIR. Aucun Fonds n’a 
dérogé aux exigences à satisfaire pour être une fiducie de fonds commun de placement durant 
son dernier exercice. 

Chacun des Fonds suivants, soit le Fonds de bons du Trésor canadiens CIBC, le Fonds marché 
monétaire CIBC, le Fonds marché monétaire en dollars américains CIBC, le Fonds valeurs 
liquides rendement élevé CIBC, le Fonds de revenu à court terme CIBC, le Fonds canadien 
d’obligations CIBC, le Fonds à revenu mensuel CIBC, le Fonds d’obligations mondiales CIBC, 
le Fonds mondial à revenu mensuel CIBC, le Fonds équilibré CIBC, le Fonds de revenu de 
dividendes CIBC, le Fonds de croissance de dividendes CIBC, le Fonds d’actions canadiennes 
CIBC, le Fonds d’actions valeur canadiennes CIBC, le Fonds de petites capitalisations canadien 
CIBC, le Fonds discipline d’actions américaines CIBC, le Fonds discipline d’actions 
internationales CIBC, le Fonds sociétés financières CIBC, le Fonds ressources canadiennes 
CIBC, le Fonds énergie CIBC, le Fonds immobilier canadien CIBC, le Fonds métaux précieux 
CIBC, le Fonds indiciel d’obligations canadiennes à court terme CIBC, le Fonds indice 
obligataire canadien CIBC, le Fonds indice obligataire mondial CIBC, le Fonds indiciel équilibré 
CIBC, le Fonds indice boursier canadien CIBC, le Fonds indice boursier américain CIBC, le 
Fonds indice boursier international CIBC, le Fonds indice boursier européen CIBC, le Fonds 
indice Nasdaq CIBC, le Portefeuille revenu sous gestion CIBC, le Portefeuille revenu Plus sous 
gestion CIBC, le Portefeuille équilibré sous gestion CIBC, le Portefeuille équilibré à revenu 
mensuel sous gestion CIBC, le Portefeuille croissance équilibré sous gestion CIBC, le 
Portefeuille croissance sous gestion CIBC, le Portefeuille croissance dynamique sous gestion 
CIBC, le Portefeuille revenu sous gestion en dollars américains CIBC, le Portefeuille croissance 
sous gestion en dollars américains CIBC et le Portefeuille équilibré sous gestion en dollars 
américains CIBC constituent des « placements enregistrés » au sens de la LIR. 

Tant qu’elles seront admissibles en tant que fiducie de fonds commun de placement ou qu’elles 
seront inscrites en tant que placement enregistré, les parts des Fonds constitueront des 
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placements admissibles pour les fiducies régies par les régimes enregistrés d’épargne-retraite 
(REER), les fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR), les comptes d’épargne libre 
d’impôt (CELI), les régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI), les régimes enregistrés 
d’épargne-études (REEE) et les régimes de participation différée aux bénéfices (RPDB). Se 
reporter à la rubrique Incidences fiscales fédérales canadiennes – Admissibilité aux fins de 
placement. 

Conventions de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres 

Afin d’accroître les rendements, les Fonds peuvent conclure des conventions de prêt, de mise 
en pension et de prise en pension de titres conformes à leurs objectifs de placement et en 
conformité avec les restrictions et pratiques ordinaires. Dans le cadre d’une opération de prêt, 
un Fonds prête des titres qu’il détient dans son portefeuille à un emprunteur moyennant des 
frais. Dans le cadre d’une convention de mise en pension, un Fonds vend les titres qu’il détient 
dans son portefeuille à un prix donné, et il convient de les racheter plus tard de la même partie 
en prévision d’en tirer un profit. Dans le cadre d’une convention de prise en pension, un Fonds 
achète des titres en espèces à un prix donné, et convient de les revendre à la même partie en 
prévision d’en tirer un profit. 

Des procédures écrites ont été élaborées en ce qui concerne le suivi des prêts de titres et la 
divulgation d’information à leur sujet. À l’heure actuelle, on n’a recours à aucune simulation pour 
éprouver la solidité des portefeuilles dans des conditions difficiles afin de mesurer les risques. 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières ont accordé à la société de gestion une 
dispense réglementaire afin qu’il agisse à titre de mandataire des Fonds pour conclure des 
conventions de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres pour le compte des 
Fonds. Toute convention de représentation prévoira, et le mandataire aura des politiques et des 
procédures qui prévoient, que les conventions de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres seront conclues en conformité avec les restrictions et pratiques ordinaires et 
les exigences suivantes : 
 
• la valeur des éléments non liquides reçus en garantie et des liquidités reçues en garantie 

doit respectivement correspondre au moins à 105 % ou à 102 % de la valeur des titres visés 
ou aux autres pourcentages représentant les pratiques exemplaires du marché local dans 
lequel les titres sont prêtés, lesquels pourcentages ne peuvent toutefois en aucun cas être 
inférieurs à 102 %; 

 
• un maximum de 50 % de l’actif du Fonds est investi en tout temps dans des opérations de 

prêt ou de mise en pension de titres; 
 
• les placements dans des garanties en espèces doivent être effectués conformément aux 

restrictions en matière de placement figurant dans la convention de représentation; 
 
• une surveillance quotidienne de la valeur des titres et de la garantie; 
 
• les opérations seront assujetties aux exigences relatives aux garanties, aux limites quant à 

la taille des opérations ainsi qu’à une liste des tiers autorisés fondée sur des facteurs tels 
que la solvabilité;  

 
• les prêts de titres peuvent être résiliés à tout moment et les conventions de mise en pension 

et de prise en pension de titres doivent être réalisées dans un délai de 30 jours. 

Aux termes d’une convention de représentation, les Fonds ont retenu les services de CIBC 
Mellon Global Securities Services Company (CIBC GSS) à titre de représentant mandaté pour 
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fournir certains services administratifs et de présentation de rapports dans le cadre du 
programme de prêt et de rachat de titres. CIBC GSS présentera à notre groupe des contrôles 
des investissements des rapports périodiques, détaillés et en temps opportun qui résumeront 
les opérations visant les conventions de prêt, de mise en pension ou de prise en pension de 
titres, selon le cas. CIBC GSS confirmera également, au moins une fois par année, que les 
normes applicables aux emprunteurs concernant les contrôles internes, les procédures, les 
registres, la solvabilité et la diversification des garanties ont été suivies, et elle fournira à la 
société de gestion les renseignements requis afin d’assurer le respect des obligations de la 
société de gestion aux termes des lois applicables. Il incombera principalement à la société de 
gestion, avec l’aide du conseiller en valeurs, de passer en revue la convention de 
représentation, les contrôles internes, les procédures et les registres, ainsi que d’en assurer la 
conformité avec les lois applicables. 

Chaque convention de prêt de titres, de mise en pension et de prise en pension de titres doit 
être admissible à titre de « mécanisme de prêt de valeurs mobilières » aux termes de l’article 
260 de la LIR. 

Instructions permanentes données par le Comité d’examen indépendant 

Les Fonds ont reçu l’approbation des autorités en valeurs mobilières et/ou se sont fondés sur 
l’approbation du Comité d’examen indépendant et sur l’exigence pertinente du 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement 
(le Règlement 81-107), et notamment du Règlement 81-102, afin de modifier les restrictions et 
les pratiques en matière de placement prévues dans les lois sur les valeurs mobilières. 

Conformément aux exigences du Règlement 81-102 et du Règlement 81-107 ainsi qu’aux 
dispenses consenties par les autorités canadiennes en valeurs mobilières, le Comité d’examen 
indépendant a donné son approbation pour que les Fonds puissent : 
 

• investir dans des titres de participation de la CIBC ou d’émetteurs liés à un sous-conseiller en 
valeurs ou détenir de tels titres; 

• investir dans des titres d’emprunt de la CIBC ou d’émetteurs liés à un sous-conseiller en valeurs 
qui ont été achetés sur le marché secondaire ou détenir de tels titres; 

• investir dans les titres d’un émetteur lorsque Marchés mondiaux CIBC Inc., CIBC World Markets 
Corp. ou tout membre du groupe de la CIBC (les courtiers liés) agit à titre de preneur ferme au 
cours du placement des titres ou en tout temps au cours de la période de 60 jours suivant la fin 
du placement de ceux-ci (dans le cas d’un « placement privé », en conformité avec la dispense 
relative aux placements privés décrite ci-dessous et aux politiques et procédures portant sur ces 
investissements); 

• conclure des opérations d’achat ou de vente de titres à un courtier lié, lorsque celui-ci agit à titre 
de contrepartiste; et 

• conclure des opérations d’achat ou de vente de titres à un autre fonds de placement ou à un 
compte sous gestion géré par la société de gestion ou un membre de son groupe (appelées 
opérations entre fonds ou opérations de compensation). 

Le Comité d’examen indépendant a donné des instructions permanentes à l’égard de chacune 
des opérations mentionnées ci-dessus (les opérations entre apparentés). Le Comité d’examen 
indépendant examinera les opérations entre apparentés à l’égard desquelles il a donné une 
instruction permanente au moins une fois par année. 

Le Comité d’examen indépendant est tenu d’aviser les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières s’il juge qu’une décision de placement n’a pas été prise en conformité avec les 
conditions de son approbation. 


	CIBC_ AIF_ 2009_&_Amend_ No_1_FR.pdf
	CIBC_AIF_2009_FR_SEDAR.pdf
	CIBC_AIF_2009_Amendment No1_FR2.pdf
	Les renseignements suivants sont ajoutés après le troisième paragraphe sous la rubrique Placements minimums dans les Fonds de la section intitulée Achats, substitutions, conversions et rachats : 
	 
	CONSENTEMENT DES VÉRIFICATEURS 
	« Victor G. Dodig »
	« Gary Whitfield »
	« Brent Belzberg »




	CIBC_2009_AIF_Amend_No_2_FR_F2.pdf
	« Victor G. Dodig »
	« Gary Whitfield »
	« Jalynn Bennett »



